
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Lundi le 9 janvier 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger, faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060101
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger, près avoir ajouté les points suivants :

21- 
Divers :

21.1-
Telus Communications (Québec) inc. ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 5 DÉCEMBRE 2005
No. 20060102

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 5 décembre 2005, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION SPÉCIALE TENUE LE 14 DÉCEMBRE 2005                                                                                                                  

No. 20060103

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session spéciale  tenue le 14 décembre 2005, tel que préparé par le secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060104

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et  du  sommaire  des  paies,  il  est  proposé  par  monsieur  Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20051227 contenant 74 factures pour un montant total à payer de :
	22 177,64 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060105 contenant 12 factures pour un montant total à payer de :
	34 896,86 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060109 contenant 6 factures pour un montant total à payer de :
	2 894,19 $

	· Journaux des salaires / Décembre 2005 :
	
	22 648,74 $

	-  rémunération brute des employés :
	17 482,46 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 206,63 $
	

	-  équipement de sécurité :
	30,08 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	603,37 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	271,40 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	993,20 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 061,60 $
	

	
Total des comptes à payer :
	82 617,43 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.

Programme d=aide à l=entretien du réseau routier local (PAERRL)
No. 20060105
ATTENDU
QUE la subvention accordée par le Ministère des Transports du Québec dans le cadre du Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL) est au même montant depuis le début de ce programme ;

ATTENDU
QUE l=indice des prix à la consommation augmente année après année et que les coûts d=entretien des chemins concernés par ce transfert ne cessent eux aussi d=augmenter ;

ATTENDU
QUE les hausses successives des prix de l=essence au cours de la dernière année ainsi que l=instabilité du marché pétrolier provoquent, en particulier pour l=entretien des chemins, des hausses imprévues dans les coûts d=opération ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au Ministre des Transports du Québec, monsieur Michel Després, une révision à la hausse de la subvention accordée dans le cadre du Programme d=Aide à l=Entretien du Réseau Routier Local (PAERRL) et ceci dans le meilleur délai.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au Ministre des Transports du Québec, eu égard à la crise pétrolière, de mettre en place un mécanisme de calcul spécial pour compenser les municipalités qui doivent subir les coûts additionnels incidents reliés à cette situation particulière pour l=entretien du réseau routier local.

Il est également résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à monsieur Jean Charest, Premier Ministre du Québec, madame Solange Charest, députée provinciale du comté de Rimouski, monsieur Gilbert Pigeon, préfet de la MRC de Rimouski-Neigette, monsieur Michel Belzil, président de la Fédération Québécoise des Municipalités, ainsi qu=aux maires des municipalités de la MRC de Rimouski-Neigette.

Informations transmises par la MMQ

Dans une lettre datée du 15 décembre 2005, la Mutuelle des Municipalités du Québec nous transmet des informations sur les points suivants :


1) 
Info-PRÉVENTION volume 3 - No. 4 : Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI) ;


2) 
Flash MMQ Volume 1, Numéro 5 : Le ramonage des cheminées - Quelle est la bonne façon d=intervenir dans ce domaine ;


3) 
Flash MMQ Volume 1, Numéro 6 : En cas de sinistre, la règle proportionnelle peut vous pénaliser. Vos immeubles et leur contenu sont-ils suffisamment assurés ?.

Planification des Activités Régionales et Locales (PARL)
No. 20060106
ATTENDU
QUE dans un courriel daté et reçu le  13 décembre 2005, monsieur Mario Beaulieu, directeur du  poste de la Sûreté du Québec à Rimouski,  nous informe  qu=ils  sont  à préparer leur Planification des Activités Régionales et Locales (PARL) pour la période du 1er avril 2006 au 31 mars 2007 et nous demande de communiquer nos trois priorités en matière de sécurité publique pour notre municipalité à la MRC de Rimouski-Neigette / Comité de Sécurité Publique, le tout d=ici le 31 janvier 2006 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski établisse ses priorités en matière de sécurité publique pour notre municipalité pour l=année 2006, comme suit :


1) 
Circulation des VTT dans les endroits non autorisés ;


2) 
Protection des biens (principalement les habitations saisonnières et les habitations permanentes) ;


3) 
Drogues ;


4) 
Prévention auprès de la clientèle des jeunes ;


5) 
Continuer le parrainage des municipalités par un agent de la Sûreté du Québec.

Il est de plus résolu à l=unanimité que la présente résolution soit transmise à la MRC de Rimouski-Neigette / Comité de Sécurité Publique.

Règlement sur les halocarbures

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, informe les membres du conseil municipal que dans une lettre datée du 12 décembre 2005, monsieur Marcel Landry, directeur régional du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, nous informe que le Règlement sur les halocarbures a été adopté et publié dans la Gazette officielle du Québec du 8 décembre 2004 et est entré en vigueur le 23 décembre 2004.


Il s=agit d=un règlement qui contient de nouvelles exigences concernant la récupération des halocarbures des appareils de réfrigération et de climatisation domestiques.


Ainsi, ce règlement mentionne entre autres que *Toute personne ou municipalité qui, dans le cadre d=un service de collecte de matières résiduelles, ramasse un appareil de réfrigération ou de climatisation doit, avant d=en disposer pour élimination, récupérer ou faire récupérer, au moyen de l=équipement approprié, l=halocarbure contenu dans le circuit de réfrigération de l=appareil et le confiner dans un contenant conçu à cette fin. Elle est pareillement tenue de s=assurer que chacun des appareils ainsi vidangés porte une étiquette indiquant que l=appareil ne renferme pas d=halocarbure+.
Fiscalité des exploitations agricoles

Dans une lettre datée du 13 décembre 2005, monsieur Martin Daraïche, attaché politique de la Ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec, madame Nathalie Normandeau, accuse réception de la résolution numéro 20051210 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant la fiscalité des exploitations agricoles et nous remercie d=avoir porté le tout à leur attention en nous assurant de plus qu=ils en ont pris bonne note.


Dans une lettre datée du 15 décembre 2005, monsieur Pierre Thibeault, attaché politique du Ministre de l=Agriculture, des Pêcheries et de l=Alimentation du Québec, monsieur Laurent Lessard, accuse réception de la résolution numéro 20051210 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant la fiscalité des exploitations agricoles et mentionne que nous devons être assurés qu=il a pris bonne note de son contenu.


Dans une lettre datée du 19 décembre 2005, monsieur Jean Charest, Premier ministre du Gouvernement du Québec, accuse réception de la résolution numéro 20051210 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant la fiscalité des exploitations agricoles et mentionne qu=il a pris connaissance du contenu de cette dite résolution avec toute l=attention requise et qu=il est bien au fait des requêtes formulées par le monde municipal.


Dans une lettre datée du 22 décembre 2005, madame Solange Charest, députée provinciale du comté de Rimouski, accuse réception de la résolution numéro 20051210 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant la fiscalité des exploitations agricoles et mentionne que l=opposition officielle a fait un suivi de ce dossier à l=Assemblée nationale et indique également que les associations municipales et l=UPA auraient fait consensus sur une application différente des modalités de remboursement de taxes des agriculteurs à partir de 2007. Elle ajoute qu=elle continuera d=effectuer un suivi de ce dossier.

Route de la Réserve-de-Rimouski : Demande de la municipalité de Saint-Marcellin                                                                                                           


Dans une lettre datée du 7 décembre 2005, madame Marie-Claude Blais, directrice générale adjointe et secrétaire-trésorière adjointe de la municipalité de Saint-Marcellin, nous transmet la résolution numéro 2005-271 adoptée par le conseil municipal de cette municipalité le 5 décembre dernier, par laquelle celui-ci nous adresse une demande de rencontre pour la vérification de l=état de la route de la Réserve-de-Rimouski, qui selon eux, est très détériorée.


Le maire, monsieur Gaston Noël, informe les élus qu=il défendra la position de notre municipalité dans ce dossier qui se veut très réservée, compte tenu des retombées de taxes perçues par notre municipalité relativement à ce secteur.  Il termine en mentionnant que l=entretien de cette route bénéficie bien plus aux gens de l=extérieur qui doivent se rendre sur le territoire de Saint-Marcellin, de la ZEC du Bas-Saint-Laurent et de la Réserve-de-Rimouski.

Fête de Noël des élèves de l=École Boijoli - 23 décembre 2005

Dans une lettre datée du 15 décembre 2005, monsieur Yvan Collin, membre du Conseil d=établissement de l=École Boijoli, adresse une demande de commandite au montant de 100 $ à la municipalité et ceci afin de les aider à défrayer les coûts pour la fourniture d=un petit cadeau qui a été remis à chacun des 166 élèves de cette école lors de la *Fête de Noël des élèves de l=École Boijoli+ qui s=est tenue le 23 décembre dernier.

No. 20060107

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 100,00 $ au Conseil d=établissement de l=École Boijoli afin de les aider à défrayer les coûts pour la fourniture d=un petit cadeau qui a été remis à chacun des 166 élèves de cette école lors de la *Fête de Noël des élèves de l=École Boijoli+ qui s=est tenue le 23 décembre dernier.

Demande d=aide financière de la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent                                                                  


Dans une lettre datée du 16 décembre 2005, monsieur Guy Ouellet, président d=honneur de la 16e campagne de souscription populaire de la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent, nous demande une contribution financière pour cette campagne afin d=aider cet organisme dans la poursuite de ses objectifs de services aux personnes concernées.

No. 20060108

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l'unanimité, que la  muni​cipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski fasse un don de 25,00 $ à la Fondation pour les personnes déficientes intellectuelles du Bas-Saint-Laurent, le tout pour les fins recherchées telles que précisées ci-avant.

Demande de la Fondation canadienne du rein - Unité Bas-Saint-Laurent
No. 20060109 

Suite à une demande de monsieur Marcel Pouliot, vice-président de la Fondation canadienne du rein - Unité Bas-Saint-Laurent, dans une lettre datée du 12 décembre 2005, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise cet organisme à tenir une campagne de levée de fonds porte-à-porte à Saint-Narcisse-de-Rimouski en mars 2006, le tout afin de leur permettre de poursuivre leurs objectifs dans le soutien des gens atteints d=insuffisance rénale.

*Maison familiale rurale+ Rimouski-Neigette

Dans une lettre datée du 22 décembre 2005, madame Solange Charest, députée provinciale du comté de Rimouski, accuse réception de la résolution numéro 20051209 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant le projet de *Maison familiale rurale+ Rimouski-Neigette pour lequel elle nous assure de son appui et indique qu=elle demandera à la Commission Scolaire des Phares au début de l=année 2006 une rencontre pour faire le point sur ce dossier.

Sauvegarde de l=école primaire de la municipalité de Batiscan

Dans une lettre datée du 20 décembre 2005, monsieur Étienne Chabot, attaché politique pour le Ministre de l=Éducation, du Loisir et du Sport du Québec, monsieur Jean-Marc Fournier, accuse réception de la résolution numéro 20051211 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant notre appui à la municipalité de Batiscan pour la sauvegarde de leur école primaire. Celui-ci indique que notre correspondance sera portée à la connaissance du ministre et a pris les mesures nécessaires pour qu=elle soit traitée avec toute l=attention qu=elle mérite. En terminant, il nous invite à communiquer avec lui pour toute information complémentaire.


Dans une lettre datée du 22 décembre 2005, madame Solange Charest, députée provinciale du comté de Rimouski, accuse réception de la résolution numéro 20051211 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant  notre appui à la municipalité de Batiscan pour la sauvegarde  de leur école primaire et nous assure de son appui dans ce dossier.

Projet de Loi 124 - Loi sur les services de garde éducatifs à l=enfance

Dans une lettre datée du 20 décembre 2005, madame Solange Charest, députée provinciale du comté de Rimouski, accuse réception de la résolution numéro 20051208 adoptée par le conseil municipal le 5 décembre dernier concernant le projet de Loi 124 - Loi sur les services de garde éducatifs à l=enfance et nous remercie de l=appui que notre municipalité lui a témoigné dans ce dossier. Elle termine toutefois en indiquant que le Gouvernement Libéral n=a pas écouté les revendications de la population dans ce dossier et le projet de loi a  été  adopté malgré l=insatisfaction des citoyennes et des citoyens.

Fermeture de bureaux de poste et des installations postales

Dans une lettre datée du 20 décembre 2005, madame Moya Greene, présidente et directrice générale de la Société canadienne des postes, accuse réception de la résolution numéro 20051127 adoptée par le conseil municipal le 14 novembre dernier concernant la fermeture de bureaux de poste et des installations postales et indique que Postes Canada respecte pleinement le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste ruraux et comprend l=importance du service offert par ces bureaux de même que leur présence dans les communautés canadiennes.


Enfin, elle commente la décision d=affaires de fermer l=établissement de traitement des lettres de Québec et son transfert à Montréal, qui selon elle, n=a pas été prise à la légère et a été faite pour s=adapter aux changements du milieu concerné.

Demande de *permis de Club+ par Les Chevaliers de Colomb du Conseil Macpès numéro 9031                                                                                       

No. 20060110
ATTENDU
QUE dans une correspondance datée du 2 décembre 2005, la Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec (RACJQ) nous fait part d=une demande de *permis de Club+ par Les Chevaliers de Colomb du Conseil Macpès numéro 9031, pour l=immeuble situé au 405, chemin Duchénier à Saint-Narcisse-de-Rimouski ;

ATTENDU
QUE cette demande de permis vise à obtenir la permission de vendre des boissons alcoolisées et servir des repas à l=occasion ;

ATTENDU
QUE cette nouvelle demande de permis est devenue nécessaire à la suite d=une restructuration des modalités d=attribution des permis de réunion de la RACJQ qui ne permet plus le genre de permis qui est détenu actuellement par Les Chevaliers de Colomb du Conseil Macpès numéro 9031 pour l=immeuble concerné ;

ATTENDU
QUE selon le règlement de zonage (Numéro 143) en vigueur actuellement, ces deux (2) usages ne sont pas permis dans le secteur visé, puisque l=immeuble concerné se situe dans la Zone numéro 14 du plan de zonage numéro 1 qui ne permet pas l=usage de bar ni les activités reliées à la restauration ;
ATTENDU
QUE l=organisme ALes Chevaliers de Colomb du Conseil Macpès numéro 9031" bénéficie toutefois d=un droit acquis puisqu=il exploite ces usages depuis mai 1988, soit avant le projet de règlement de zonage numéro 143 qui lui a été adopté le 7 août 1989 ;

POUR CES
RAISONS, Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=émette aucun commentaire concernant la nouvelle demande de permis numéro 565 218 déposée par Les Chevaliers de Colomb du Conseil Macpès numéro 9031 auprès de la  Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec et ceci en raison que les usages de bar et les activités reliées à la restauration qui sont exercés présentement dans le bâtiment situé au 405, chemin Duchénier à Saint-Narcisse-de-Rimouski, peuvent se poursuivre car ils bénéficient de droit acquis.
6e colloque sur la sécurité civile - 21 et 22 février 2006 - Saint-Hyacinthe

Dans une lettre datée du 21 décembre 2005, monsieur Michel C. Doré, sous ministre associé à la Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie, nous invite à participer au 6e colloque sur la sécurité civile qui se tiendra les 21 et 22 février 2006 à Saint-Hyacinthe.


Le coût d=inscription est de 150,00 $ par personne, comprenant les taxes applicables ainsi que les deux (2) repas du midi.


Les frais des autres repas, de déplacement et d=hébergement sont en sus.


La date limite d=inscription est fixée au 20 janvier 2006.

No. 20060111

Il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant au 6e colloque sur la sécurité civile qui se tiendra les 21 et 22 février 2006 à Saint-Hyacinthe.

Offre d=adhésion à l=Association québécoise du loisir municipal

Dans une lettre datée du 9 décembre 2005, l=Association québécoise du loisir municipal nous offre la possibilité d=adhérer à son regroupement pour l=année 2006.


La cotisation annuelle s=élève donc, pour notre type de municipalité, à 195,00 $ plus les taxes applicables, soit un total de 224,30 $, et inclus automatiquement l=adhésion à l=Association canadienne des parcs et loisirs (ACPL) qui elle est au montant de 30,00 $ plus les taxes applicables, soit au total 34,51 $.


Ce dernier montant peut être enlevé de sorte que le coût l=adhésion uniquement à l=Association québécoise du loisir municipal est de 189,79 $ taxes incluses (ou 165,00 $ plus taxes).

No. 20060112

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion à l=Association québécoise du loisir municipal.

Tour de télécommunication
No. 20060113
ATTENDU
QUE la communication favorise de développement rural ;

ATTENDU
QUE le monde de la téléphonie ne cesse d=évoluer ;

ATTENDU
QUE de plus en plus de personnes se servent de cellulaires comme moyen de télécommunication ;

ATTENDU
QUE le téléphone cellulaire est un outil important autant sur le plan personnel que pour le travail ;

ATTENDU
QUE plusieurs municipalités utilisent ce moyen de communications entre les employés ;

ATTENDU
QUE beaucoup de municipalités sont situées loin de la portée de la tour de communications du Mont-Comi, ce qui rend les communications difficiles ;

ATTENDU
QUE cela peut apporter des problèmes de nature urgente, compte tenu de la non uniformité du signal en région plus éloignée ;

ATTENDU
l=intérêt de TELUS de toujours donner un meilleur service à ses utilisateurs ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski donne son appui à la municipalité de Saint-Marcellin dans sa démarche (Résolution numéro 2005-078) visant à demander à TELUS d=installer une nouvelle tour de communications plus performante afin de mieux desservir les municipalités et les gens habitant dans les régions de Rimouski-Neigette, de la Matapédia et de la Mitis.

Il est de plus résolu à l=unanimité qu=une copie de la présente résolution soit transmise à madame Solange Charest, députée de Rimouski, madame Danielle Doyer, députée de Matapédia, aux MRC de Rimouski-Neigette, de la Matapédia, et de la Mitis, ainsi qu=à la municipalité de Saint-Marcellin.

Règlement de contrôle intérimaire de la MRC de Rimouski-Neigette régissant l=implantation d=éoliennes                                                                                  

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, transmet à chacun des élus, une copie de la résolution numéro 05-207 adoptée par le conseil des maires de la MRC de Rimouski-Neigette le 14 décembre dernier, étant un avis de motion visant à adopter un règlement de contrôle intérimaire régissant l=implantation d=éoliennes sur le territoire de ladite MRC.

Soutien à *Bombardier Transport+ - Usine de La Pocatière
No. 20060114
ATTENDU
QUE l=usine de Bombardier Transport à La Pocatière est le plus important employeur manufacturier à l=Est de Québec ;

ATTENDU
QUE le bassin de recrutement de main-d=oeuvre de cette usine est réparti sur plusieurs municipalités et MRC du Bas-Saint-Laurent et de Chaudière Appalaches ;

ATTENDU 
l=importance des retombées économiques locales, régionales et nationales ainsi que l=effet moteur que génère la présence de cette usine ;

ATTENDU
QUE la concurrence étrangère, alliée à des pratiques d=innovation technologique d=apparence protectionniste, posent une menace indue sur l=avenir de cette usine ;

ATTENDU
le risque réel de voir, à court terme, le nombre d=employés dans cette usine chuter en deçà d=un niveau critique à son bon fonctionnement ;

ATTENDU
QUE le gouvernement du Québec, par la voix de son ministre au Développement économique, de l=Exportation et de l=Innovation, a déjà exprimé sa préoccupation relativement à l=avenir de cette usine et sa volonté de tout mettre en oeuvre pour résoudre les défis conjoncturels qui se posent ;

ATTENDU
QU=il est essentiel de poser dès maintenant les gestes permettant de relever ces défis dans la perspective d=opportunités d=affaires majeures sur le marché nord américain aux environs de l=an 2010 ;

ATTENDU
QUE l=obtention rapide par Bombardier Transport du contrat de fabrication des nouvelles voitures du métro de Montréal établirait des conditions favorables pour regagner sa compétitivité par les innovations technologiques qui pourraient s=y développer ;

ATTENDU
QUE Bombardier Transport est l=unique fabricant de matériel roulant de transport en commun au Québec et au Canada et que ces compétences sont ancrées dans le milieu ;

ATTENDU
la volonté des édiles municipaux et des agents économiques du Bas-Saint-Laurent et de Chaudière-Appalaches d=unir leurs efforts pour agir sur les leviers régionaux et nationaux susceptibles d=appuyer l=entreprise et ses travailleurs dans la recherche d=une plus grande compétitivité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski transmette au gouvernement du Québec et du Canada les positions suivantes :


- 
D=une part, il appuie sans réserve toutes démarches gouvernementales favorisant, dans les meilleurs délais, l=octroi du contrat de fabrication des nouvelles voitures du métro de Montréal à Bombardier Transport, usine de La Pocatière ;


- 
D=autre part, les membres du conseil municipal croient essentiel que des investissements publics et privés conséquents soient arrimés afin de mettre cette opportunité à profit pour développer et implanter les nouvelles technologies requises et permettre ainsi à nos entreprises manufacturières de jouer à armes égales avec la concurrence étrangère.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ reçues pour le mois de décembre 2005, contenant quatre (4) dossiers du numéro 039 au numéro 042.

DEMANDE DE PERMIS D=INTERVENTION AUPRÈS DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU QUÉBEC                                                                           

No. 20060115
ATTENDU
QUE la municipalité doit exécuter des travaux dans l=emprise des routes à l=entretien du ministère des Transports ;

ATTENDU
QUE la municipalité est responsable des travaux dont elle est maître d=oeuvre ;

ATTENDU
QUE la municipalité s=engage à respecter les clauses des permis d=intervention émis par le ministère des Transports ;

ATTENDU
QUE la municipalité s=engage à remettre les infrastructures routières dans leur état original ;

ATTENDU
QU=il est nécessaire d=obtenir un permis d=intervention du ministère des Transports du Québec pour intervenir sur les routes à l=entretien du Ministère ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, que la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande au ministère des Transports du Québec les permis d=intervention requis pour les travaux qu=elle devra exécuter au cours de l=année 2006 dans l=emprise des routes à l=entretien dudit Ministère, et qu=à cette fin, autorise monsieur Gilles Théberge, inspecteur municipal ou son remplaçant, monsieur Gerry Chapman, inspecteur municipal adjoint, à signer lesdits permis d=intervention.

RAPPORT SUR LES PERMIS ÉMIS EN 2005

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des membres du conseil municipal, un rapport sommaire indiquant le nombre de demandes de permis reçues durant l'année 2005 pour chacune des catégories suivantes :

	Type de permis
	Nombre de permis

	
	2005
	2004
	Écart
	%

	Lotissement
	5
	7
	‑2
	‑28.6%

	Démolition
	10
	10
	0
	0.0%

	Construction
	99
	91
	8
	8.8%

	Certificat d'autorisation
	3
	6
	‑3
	‑50.0%

	Captage des eaux souterraines
	7
	3
	4
	133.3%



De plus, celui-ci dépose également à chacun des élus, une copie du tableau suivant indiquant les nouvelles constructions résidentielles pour les cinq (5) dernières années, soit pour les résidences permanentes (Maisons) et pour les résidences secondaires (Chalets) :

	NOUVELLES CONSTRUCTIONS 2001-2005

	Année
	Maison(s)
	Chalet(s)

	
	Secteur

urbain
	Zone de

maison

mobile
	Secteur

rural
	Pointu
	Neigette
	Plourde
	Sauvage
	Autres

	2001
	
	1
	1
	
	1
	
	
	

	2002
	
	1
	2
	1
	
	
	
	1

	2003
	
	1
	
	3
	
	
	
	1

	2004
	1
	1
	1
	1
	
	
	1
	

	2005
	
	
	1
	3
	
	1
	
	1

	Total
	1
	4
	5
	8
	1
	1
	1
	3

	
	10
	14


RAPPORT SUR L=UTILISATION DE LA BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE *LA BOUQUINERIE+                                                                                               


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des membres du conseil municipal, un rapport sur l=utilisation de la bibliothèque municipale *La Bouquinerie+ pour les années 2002-2003-2004

PROJET AOCCUPATION JEUNES@

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des membres du conseil municipal, un rapport d=activités pour le projet AOccupation jeunes@ pour l=année 2005.

No. 20060116

Après discussion, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour préparer et lancer un appel d=offres visant à obtenir des propositions de projets pour les jeunes de 17 ans et moins dans les secteurs d=activités touchant les sports, les loisirs et le culturel.


La date limite de réception des projets est fixée au lundi 30 janvier 2006 à 15 h 00.

SUBVENTION DANS LE CADRE DU PROGRAMME D=AIDE À L=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL EN 2005-2006, 2006-2007 ET 2007-2008 (DOSSIER MTQ NUMÉRO 03345 - 10015 (01) - 2005-02-28-37)    

No. 20060117

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1.
Approuve les dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins municipaux (Travaux *Amélioration des chemins des Trois-Lacs, du 5e Rang et du Petit-Lac-Macpès+  / Dossier MTQ numéro 03345 - 10015 (01) - 2005-02-28-37) pour un montant subventionné de 13 500,00 $ (Lettre datée du 30 novembre 2005), conformément aux stipulations du ministère des Transports ;


2. 
Atteste que les travaux exécutés en vertu des présentes dépenses ne font pas l=objet d=autre subvention, à l=exception d=une subvention d=un montant de 15 000,00 $ reçue dans le cadre du même programme (Dossier numéro 03466 - 10015 (01) - 2005-07-05-111) ;


3. 
Atteste que le coût total net des travaux réalisés est de 30 198,47 $, conformément  au rapport préparé à cet effet par monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité.

ACCIDENT MINEUR AVEC LA CAMIONNETTE FORD F-150 1999
No. 20060118
ATTENDU
QUE le 13 décembre dernier, il est survenu un accident mineur avec dommages matériels avec le véhicule Ford 1999 F-150 conduit par le chef d=équipe de pompiers, monsieur Stéphane Cloutier ;

ATTENDU
QUE les réparations du camion Ford 1999 F-150 s=élèvent à 469,37 $ taxes incluses, selon une soumission produite par Méga Carrosserie de Sainte-Blandine ;

ATTENDU
QUE le montant déductible de la police d=assurance automobile de la municipalité est au montant de 500 $ ;

ATTENDU
QUE les bris causés au camion Ford 1999 F-150 sont difficilement perceptibles et qu=il peut demeurer tel quel pour les besoins de la municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski décrète que les réparations du camion Ford 1999 F-150, suite à l=événement survenu le 13 décembre dernier, attendront un peu, c=est-à-dire jusqu=à ce que la municipalité reçoive, le cas échéant, la réclamation de la partie adverse concernée par cet événement, auquel cas le conseil municipal se dit prêt à faire réparer le camion Ford 1999 F-150 selon le prix soumis par Méga Carrosserie de Sainte-Blandine (Soumission datée du 16 décembre 2005).

SECOND PROJET DE SCHÉMA D=AMÉNAGEMENT RÉVISÉ DE LA MRC RIMOUSKI-NEIGETTE                                                                                      

Rapport de la Commission d=aménagement sur les assemblées publiques de consultation                                                                                                       

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie du *Rapport de la Commission d=aménagement sur les assemblées publiques de consultation+.

Avis de la municipalité - Développement de la zone de maisons mobiles
No. 20060119
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski projette de développer sa zone de maisons mobiles par un agrandissement de la zone 109 du plan de zonage numéro 2 vers le Nord-Ouest, le tout tel que décrit par l=arpenteur-géomètre, Charles-A. Giasson, sur le plan numéro 4973A, dossier numéro 4973 ;

ATTENDU
QUE ce projet de développement doit être réalisé par phases (Phase I : Lots projets numéros 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 17, 18, 19, 20 et 21, Phase II : Lots projets numéros 22, 31, 32, 33, 34, 35, 36 et 37, Phase III : Lots projets numéros 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29 et 30, Phase IV : Lots projets numéros 11, 12, 13, 14, 15  et 16) ;

ATTENDU
QU=une parcelle de ce projet de développement se retrouve à l=extérieure du périmètre d=urbanisation actuel, correspondant à la dernière phase de développement, le tout tel que montré sur le plan-croquis numéro 10015-20060109-Z109.01 ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la MRC Rimouski-Neigette de considérer que son projet de développement de la zone de maisons mobiles nécessitera un agrandissement du périmètre urbain au cours des prochaines années et ceci en fonction de la demande qui se créera pour ce secteur.

Avis de la municipalité - Pour un meilleur encadrement de l=élevage porcin
No. 20060120

Après avoir pris connaissance du communiqué *Pour un meilleur encadrement de l=élevage porcin+ du Conseil Régional de l=Environnement du Bas-Saint-Laurent et de la résolution de Poids Verts de Rimouski-Neigette à cet effet, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski n=émette aucun commentaire à ce sujet pour l=instant.

DEMANDE D=ACHAT DE TERRAIN DE MONSIEUR GASTON SOUCY (LOT 36‑14, RANG V, CANTON MACPÈS)                                                                         

No. 20060121
ATTENDU
QUE monsieur Gaston Soucy est en voie de vendre sa maison située au 49, rue de la Montagne, laquelle est inscrite au nom de madame Yvette Vignola au rôle d=évaluation de la municipalité ;

ATTENDU
QUE cette propriété est contiguë au lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès, lequel terrain (9,88 m x 30,48 m) appartient à la municipalité ;

ATTENDU
QU>il existe une situation particulière pour ces deux immeubles faisant en sorte que la dernière marche de l=escalier du perron Est de cette dite maison se retrouve sur le terrain de la municipalité, et par le fait même a été utilisé par les résidents de la maison du 49, rue de la Montagne depuis plusieurs années, le tout en accord avec la municipalité ;

ATTENDU
QUE dans le lot 36-14 du Rang V du Canton Macpès, il existe une conduite d=aqueduc publique appartenant à la municipalité et que cette conduite doit demeurer à cet endroit ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit toutefois prêt à vendre le lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès à l=actuel propriétaire de la propriété du 49, rue de la Montagne ou à tout (tous) éventuel(s) acheteur(s) avec cependant certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski informe monsieur Gaston Soucy, que la municipalité est disposée à vendre le lot 36‑14 du Rang V du Canton Macpès à l=actuel propriétaire de la propriété du 49, rue de la Montagne ou à tout (tous) éventuel(s) acheteur(s), et ceci à un prix à être déterminé entre les parties concernées, le tout sujet à une servitude permanente à établir permettant à la municipalité de maintenir, d=entretenir, de réparer et de procéder à la réfection de la conduite d=aqueduc existante dans ce dit terrain.

DEMANDE DE LOCATION DE TERRAIN PAR MONSIEUR JEAN-GUY PIGEON                                                                                                            

No. 20060122
ATTENDU
QUE monsieur Jean-Guy Pigeon (11, rue des Cèdres, Saint-Narcisse-de-Rimouski), désire louer un terrain dans le Parc Industriel et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle de terrain dans le Parc Industriel, à monsieur Jean-Guy Pigeon (11, rue des Cèdres, Saint-Narcisse-de-Rimouski), et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Période d=utilisation du terrain : Douze (12) mois, débutant le 1er jour du mois suivant le paiement du prix de location établi au point 2) de la présente résolution ;


2) 
Prix de location : 50,00 $ payable comptant avant le début de l=utilisation dudit terrain ;


3) 
Déchets : Les déchets produits lors de la coupe du bois et de l=entreposage devront être enlevés par le locataire ;


4) 
Entente : Le locataire devra s=entendre préalablement avec l=inspecteur municipal afin de déterminer la parcelle dudit terrain à utiliser pour les besoins mentionnés précédemment.


5) 
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de douze (12) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de douze (12) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;


6) 
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation dudit terrain par le locataire ;


7) 
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant.

LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES
Gestion des cours d=eau par la MRC Rimouski-Neigette
No. 20060123
ATTENDU
QUE la MRC Rimouski-Neigette s=est vue confirmer la juridiction exclusive des cours d=eau situés sur son territoire en vertu des articles 103 et suivants de la Loi sur les compétences municipales (L.Q. 2005, chapitre 6) ;

ATTENDU
QUE cette loi est entrée en vigueur le 1er janvier 2006 ;

ATTENDU
QUE cette loi abroge toutes les dispositions actuelles du Code municipal relatives aux cours d=eau, et plus particulièrement, celles qui confiaient la surveillance des cours d=eau locaux ou régionaux à l=inspecteur municipal qui était assimilé, aux fins de l=exercice de ces fonctions, à un employé de la MRC ;

ATTENDU
QUE l=article 105 de la Loi sur les compétences municipales exige que la MRC désigne un employé aux fins de retirer, sans délai, toutes obstructions qui constituent une menace à la sécurité des personnes ou des biens dans un cours d=eau sous sa juridiction ;

ATTENDU
QUE l=article 15 de la Loi d=interprétation (L.R.Q. chapitre I-6) permet une telle désignation dans les trente (30) jours qui précèdent l=entrée en vigueur d=une loi, lorsque la fonction y est prévue ;

ATTENDU
QUE la MRC de Rimouski-Neigette entreprendra à brève échéance les démarches visant à conclure avec les municipalités une entente relative à la gestion des cours d=eau ; 

ATTENDU
QUE la MRC Rimouski-Neigette a désigné, toutes les personnes qui exercent actuellement les fonctions d=inspecteur municipal en vertu du Code municipal du Québec dans chacune des municipalités locales de son territoire, pour qu=elles exercent les pouvoirs prévus au deuxième alinéa de l=article 105 de la Loi sur les compétences municipales ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :


1) 
Confirme à la MRC Rimouski-Neigette, que notre municipalité accepte de fournir les services de son inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, à compter de la présente, et ceci pour les fins de l=application de l=article 105 de la Loi sur les compétences municipales, le tout aux mêmes conditions que celles prévues actuellement ;


2) 
Confirme que cette acceptation est temporaire, soit jusqu=à ce qu=une entente relative à la gestion des cours d=eau prévue à l=article 108 de la Loi sur les compétences municipales intervienne entre la MRC et les municipalités locales.

Nomination d=une personne désignée pour régler les conflits de voisinage *clôtures mitoyennes, fossés mitoyens, fossés de drainage et découverts+  (art. 35 à 51)       
No. 20060124
ATTENDU
QUE par l=entrée en vigueur le 1er janvier 2006 de la Loi sur les compétences municipales (P.L. 62), les dispositions du Code municipal concernant les rôles et responsabilités des inspecteurs agraires sont abrogées et qu=elles sont remplacées par la section IV de la Loi sur les compétences municipales concernant les *clôtures mitoyennes, fossés mitoyens, fossés de drainage et découverts+ ;

ATTENDU
QUE chaque municipalité locale doit maintenant désigner une personne pour régler les mésententes visées à cette section de la loi ;

ATTENDU
QUE l=article 35 de la Loi prévoit que l=acte de désignation peut, d=une part, élargir la compétence territoriale de la personne désignée *à l=ensemble des propriétaires de son territoire+ et, d=autre part, prévoir *la rémunération et les frais admissibles de la personne désignée+ ;

ATTENDU
QUE l=Association des Directeurs Municipaux du Québec suggère fortement aux municipalités d=indiquer expressément dans l=acte de désignation, la rémunération et les frais admissibles de la personne désignée puisque ces frais pourront être répartis auprès des personnes qui seront intéressées dans les travaux ou acquittés par la personne qui aura initié la demande (art. 41 de la Loi sur les compétences municipales) ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski :



Désigne monsieur Gilles Théberge, et en cas d=absence ou d=incapacité d=agir, son remplaçant, monsieur Gerry Chapman, pour tenter de régler les mésententes visées à l=article 36 de la Loi sur les compétences municipales ;



Établisse que la rémunération et les frais admissibles de la personne désignée, sont les suivants :


-
Pour l=ouverture du dossier : 50,00 $ ;


- 
Pour le travail de la personne désignée (vacation sur les lieux, au bureau de la publicité des droits, préparation et transmission de rapport, ordonnance, etc.) : 25,00  $ par heure ;


- 
Pour les déboursés divers (frais pour services professionnels *avocats, agronomes, ingénieurs, etc.+, transmission de document, etc.) : selon les coûts réels ;


- 
Pour les frais de déplacement : 0,40 $ par kilomètre.

TARIFICATION POUR LES ACTIVITÉS DE SPORTS ET LOISIRS OFFERTES PAR LA VILLE DE RIMOUSKI                                                                         

No. 20060125
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a remis à chacun des élus, un document indiquant la tarification de la Ville de Rimouski pour les activités de sports et loisirs offertes au cours de l=année 2005 ;

ATTENDU
QUE les représentants de la Ville de Rimouski ne peuvent fournir de façon détaillée le nombre d=inscriptions de personnes provenant de notre municipalité aux activités qui sont offertes par cette ville ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se doit de préciser ses orientations en cette matière tant pour l=année en cours que pour les prochaines années ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé, appuyé et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski discute de ce dossier lors d=une prochaine réunion en comité plénier.

RAPPORT SUR L=ÉTAT D=AVANCEMENT DU DOSSIER DE LA POURSUITE ENGAGÉE CONTRE POLYDORE COUTURIER                                             


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à chacun des élus, une copie de la requête déposée à la Cour Supérieure concernant le dossier de la poursuite engagée par la municipalité contre monsieur Polydore Couturier.


Ainsi, ce dossier devrait être entendu par le tribunal le 6 février prochain.

SOLDE DE L=EMPRUNT (COMPTE NUMÉRO 301747PR1) EFFECTUÉ PAR LE RÈ​GLEMENT NUMÉRO 197 INTITULÉ *TRAVAUX DE FONDATION SUPÉRIEURE ET REVÊTEMENT BITUMINEUX DE LA ROUTE DE L=ÉGLISE+                                                                                                       

No. 20060126

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte et autorise le remboursement anticipé de la totalité du solde de l=emprunt (Compte numéro 301747PR1) effectué par le rè​glement numéro 197 intitulé *Travaux de fondation supérieure et revêtement bitumineux de la route de l=Église+, comprenant le capital, les intérêts courus ainsi que la pénalité prévue dans un tel cas.


Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, désigne son directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour le représenter dans cette transaction, celui-ci étant par le fait même autorisé à signer, pour et au nom de la municipalité, les documents nécessaires à cette fin.


Il est également résolu à l=unanimité que la somme nécessaire à cette transaction soit retirée dans le compte numéro 301747EOP détenu par la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski à la Caisse Populaire Desjardins du Haut-Pays de la Neigette.

TELUS COMMUNICATIONS (QUÉBEC) INC.
No. 20060127
ATTENDU
QUE TELUS Communications (Québec) inc. désire conclure une entente avec la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour la collecte et la disposition des matières résiduelles pour leur site du Lac Dépôt (Localisé sur le TNO Lac‑Huron) comprenant un bâtiment habité à l=année et un centre d=étude occupé occasionnellement ;

ATTENDU
QUE la municipalité se dit prête à fournir ces services aux mêmes coûts que ceux payés par ses contribuables et mêmes conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte la demande de TELUS Communications (Québec) inc. et par conséquent accepte de procéder à la collecte et la disposition des matières résiduelles (Ordures et matières recyclables) pour le site du Lac Dépôt (Localisé sur le TNO Lac‑Huron) comprenant un bâtiment habité à l=année et un centre d=étude occupé occasionnellement, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Les tarifs chargés pour l=année 2006 (Période du 1er janvier au 31 décembre) seront les mêmes que ceux payés par les contribuables de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, c=est à dire, 106,48 $ pour le bâtiment habité à l=année et 53,24 $ (Mi-tarif) pour le bâtiment occupé occasionnellement ;


2) 
La municipalité fournira un bac bleu (Matières recyclables) qui demeurera la propriété de la municipalité mais dont les coûts d=entretien, de réparation ou de remplacement, notamment en cas de perte, de vol ou de bris, seront à la charge de TELUS Communications (Québec) inc. ;


3) 
TELUS Communications (Québec) inc. s=engage à fournir son bac pour les ordures ;


4) 
Les services fournis seront facturés annuellement à TELUS Communications (Québec) inc. en début d=année au taux établi par la municipalité lors de son dépôt du budget pour l=année visée ;

5) 
Cette entente se renouvellera automatiquement chaque année pour une période d=un (1) an (Soit du 1er janvier au 31 décembre) aux mêmes conditions à moins d=avis contraire émis par l=une au l=autre des parties par avis signifié émis au plus tard le 15 novembre précédant la période de renouvellement.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060128 

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.


Et la séance est levée Sine Die vers 21 heures 43.
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